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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-112977

Département(s) de publication : 44, 85
 Annonce n° 25-112977

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-110642

Section 2 - Identification de l'acheteur

Comité Régional de la Conchyliculture des Pays de la LoireNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

39083172500069N° National d'identification : 
BEAUVOIR-SUR-MERVille : 

85230Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

44, 85Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de nettoyage de friches ostréicoles à la CoupelasseIntitulé du marché : 
77000000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Nettoyage d'environ 10 hectares de friches ostréicoles situées dans Description succincte du marché : 

le banc conchylicole de la Coupelasse, zone sanitaire "85.10.01 - La Coupelasse" sur la commune de 
Bouin. Retirer, puis broyer les coquillages en friches, puis retirer les anciennes structures d'élevage 
métallique ou plastique sur un total de 23 concessions (concédées et non concédées).

Le choix du prestataire dépendre de sa capacité à tenir les délais de la Critères d'attribution : 
commande, de sa localisation vis à vis du chantier et de la cohérence du devis.

Section 4 - Informations rectificatives

Coquille dans la surface à nettoyer évoquée.
Redirection erronée des documents accessibles.

10/10/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-112977
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-112977
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